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ARTICLE 2 TER

À la fin de l’alinéa 3, substituer au mot :

« Dix »

le mot :

« Quinze ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe parlementaire La France insoumise propose de rétablir une 
durée de 15 jours du congé pour annonce de la survenue d'un handicap ou d'une pathologie 
chronique de l'enfant.

Cette durée correspond à ce que l'Assemblée nationale a voté en première lecture, avant que la 
droite sénatoriale ne la réduise à 10 jours.
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Une maladie grave, chronique ou un handicap entraîne un bouleversement complet de la vie d'une 
famille. C'est d'abord une épreuve psychologique pour l'enfant, qui est dans le besoin d'être 
accompagné par ses parents. C'est aussi la source de nombreuses difficultés matérielles pour la 
famille.

Les parents de l'enfant malade ont alors à engager de nombreuses démarches administratives, 
prendre des rendez-vous médicaux, s'informer, établir des contacts avec des associations 
susceptibles d'accompagner l'enfant ou les parents, parfois prendre des dispositions touchant à leur 
situation professionnelle.

Deux semaines ne peuvent suffire à se préparer au mieux à faire face à ces exigences et à 
accompagner l'enfant dans sa maladie et sa prise en charge.

C'est pourquoi nous proposons de rétablir un congé de 15 jours, soit 3 semaines de temps de travail.


